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CONSEIL MUNICIPAL DU VENDREDI 22 JUIN 2012 

 
 
COMMERCE - ARTISANAT 

 
Objet : SERVICE PUBLIC DELEGUE DES BAINS DE MER - EXPLOITATION DES LOTS 

DE PLAGE - DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 2012-2017 - INFRUCTUOSITE 
DES LOTS N° 1 - 11- 17 ET 18 - RECOURS A UNE PROCEDURE DE 
NEGOCIATION DIRECTE - ATTRIBUTION DU LOT N° 11 A L'EURL LE COQ D'OR - 
AUTORISATION DE RECETTE 

 
L’an deux mille douze et le 22 juin, à 17h30, le conseil municipal de la Ville de SETE s’est réuni à la 
Salle Plantevin (Hôtel de Ville), sous la présidence de Monsieur François COMMEINHES, Maire. 
 
Etaient présents : François COMMEINHES, Antoine DE RINALDO, Jean-Marie TAILLADE, Jean-
Claude GROS, Colette POUZOULET, Emile ANFOSSO, Pierrette ROUCOULET, Serge PAIOLA, 
Moussa NAIM, Armand FORMATO, Gérard BASTIDE, Eliane MICHEL-ALBANO, Josette FAURA, 
Michel BODART , Catherine MARAVAL, Laurence MAGNE, Sébastien PACULL, Delphine LE 
SAUSSE, Abdelkader BOUALLAGA, Patrick LAVIT. 
 
Etaient absents ayant donné pouvoir : Marie-Ange LIGUORI donne pouvoir à Armand FORMATO, 
Jocelyne CASSANY donne pouvoir à Eliane MICHEL-ALBANO, Francis HERNANDEZ donne 
pouvoir à Antoine DE RINALDO, Conception CANDORE-PELIZZA donne pouvoir à Jean-Marie 
TAILLADE, Lydie MANCUSO donne pouvoir à Catherine MARAVAL, Nadia TAOUIL donne pouvoir 
à Abdelkader BOUALLAGA, Rodolphe MEZAN donne pouvoir à Josette FAURA 
 
Etait absent : Blandine AUTHIE, Marion DEVINEAU, Régis LOMBARDI, Michel GAILHARD, Hélène 
CAPMAS, Jeanine LEGER, Marie-Thérèse MATTERA, Marie-Line ASSENAT, Jean-Luc BOU, 
Véronique CALUEBA-RIZZOLO, Sébastien ANDRAL, Pascale RESSEGUIER 
 
 
Madame Delphine LE SAUSSE est désigné à l’unanimité comme secrétaire de séance. 
 
Monsieur Sébastien PACULL Conseiller Municipal s'exprime en ces termes : 
 
A l’issue de la procédure initiale de délégation de service public des bains de mer, nous avons 
confirmé, par délibération n° D-2012-083 en date du 24 avril 2012 notre déclaration d’infructuosité 
pour les lots de plage n° 1 – 11 – 17 et 18 et autorisé le Maire à recourir à la procédure de 
négociation directe prévue à l’article L.1411-8 du CGCT en vue de l’attribution de ces quatre lots sur 
la base du programme initial inchangé. 
 
 Ainsi, à l’issue de l’offre et des négociations, et sur la base du rapport   d’analyse  qui en a résulté, 
 
 
 
 
 



      
 
 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 
 
- APPROUVE  le choix de l’EURL LE COQ D’OR dont le gérant est Monsieur Salvatore 

BELLANCA, en qualité de délégataire de service public des bains de mer pour 
le lot n° 11, pour une durée courant de la date de notification de la convention 
d’exploitation jusqu’au 15 octobre 2017, 

 
- APPROUVE  la convention d’exploitation et ses annexes, 
 
- AUTORISE  le Maire à la signer ainsi que toutes pièces annexes, 
 
- AUTORISE  le Trésorier municipal à percevoir les recettes relatives à la redevance 

domaniale sous l’imputation suivante : 
   Nature : 7083 – Fonction : 91 – Service : DOPB 
 
 
DELIBERATION ADOPTEE A L'UNANIMITE. 
Plus n’est délibéré et les membres présents ont signé. 
         

Pour extrait conforme 
Par délégation du Maire, 

LE DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES 
 
 
 

Didier DURAFFOURG

 

 


